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Faisons, ai vous voulez bien, un petit 
Rapprochement. 

Le Bulletin de» Halle» de Paris était 
roneu, le 8 mare dernier, à peu près en ces 
termes : L'asperge verte du Midi apparaît 
et est vendue jusque 85 francs la botte. 
Le* poia du Var arrivent un peu plue abon
damment, avec tendance à la baisse, 800 
francs les 100 kilos. Arrivages plus impor
tants de persil qui se vend toujours 1.2O0 
tra&cs. Uaisee de 50 francs sur l'oseille. Les 
belle poires se vendent jusqu'à 45 franc» 
1» pièce. 

On lit. d'autre part, dans divers ouvrâ
t e s qui traitent de questions financières, 
«lue, par exemple, une société de fabri
cation d'armes qui gagnait un million en 
t t t t , en • gagné 16 en 1916. 21 en 1917 et 
«n'en T.tl'.t ses disponibilités équivalaient à 
une fois et demie son capital social; on H 
également qu'une société productrice le 
fontes a vu ses bénéfices passer de 5 mil
lions en 1913, à 17 millions en 1916 et à 18 
en 1917 : en 1919 elle avait réalisé 83 mil-
) en" de Unefir.es pour un capital «oc al 
de TU millions. Une Compagnie de navi
gation encaisse en 1917, 117 millions et a 
mil en réserve, en 1918, 92 millions. Enfin, 
une société pétrolière élève ses valeurs dis
ponibles de 4 millions en 1914 à 92 millions 
«•n 1918. Ne citons que i>our mémoire quel
ques Compagnies de ruines qui n'ont pas 
négligé de garer, de 1914 à 1919 quelques 
dizaines de petits millions. 

Ayant rapproché ces deux informations. 
Je suis sûr que vous trouver*» toute natu-
jeile cette conclusion «ivi'un homme con
damné pour haute trahison — qu'il» di
sent — tire dans un livre d'une extraordi
naire clairvoyance : H Cependant que "es 
• g inn de s affaires de métallurgie, de na-
t Mgntion. d'alimentation, de pétrole, etc.. 
'•i récoltaient des bénéfices qui semblent 
«< irréels ; cependant que surgissait dans 
'•» sillage une basse ploutocratie de guerre; 
<• rependant que les millions de cadavres 
«• humains entassés dans la boue des tran-
«• ehées faisaient éclore un grouillement I 
« richesses tparses, les Etais s'abîmaient 
t. dans le désordre financier, le inonde rou-
«< lait dan* le désordre économique ». 

Les causes véritables tic la vie chère 
Sont tout entières contenues dans cette 
phrase de Joseph Calllaux. C'est l'éclo-
• ion malsaine- de richesses subites pous
sées comme des champignons sur le fu
mier de la guerre qui a plongé le monda 
'dans le désordre économique où il se dé
liât. La crise de sous-production, la hausse 
drs changes paraissent autant de baliver
nes que les économistes i\. la flan imaginent 
|n.ur masquer leur ignorance. La produc
tion suffit, ii la consommation, puisqu'on 
ne peut écouler les produits et qu'on ré
duit les producteurs au chômage. L'amo-
liomtion du change, très sensible pour

tant, n'a aucunement Influencé le coût 
de la vie. 

Il y a autre chose. 
Est-ce un Indice d'équilibre mental chax 

une collectivité organisée que de voir une 
botte d'aspergée trouver acheteur à 86 
franrs et même, comme ces jours derniers, 
à 113 francs, un kilo de pote pour 8 francs, 
un* poire — une seule poire — pour 
45 francs t 

On a tait en France des révolutions pour 
moins que celé et j'entends d'ici les ana-
thèmes d'un Marat ou d'un Robespierre, 
dénonçant aux Cordellers ou aux Jacobine, 
les atrocités des scélérats qui pour sal is . 
faire leur gourmandise, gaspillent, en une 
minute, le. prix de six journées du labeur 
d'un travailleur. 

Los Français d'aujourd'hui ne s'indignent 
plus de cela : le mercantilisme qui a créé 
le désordre économique, a désaxé, semble-
t-il, le traditionnel bon sens national. 11 
s'efface derrière l'appétit du gain rapide 
et facile que l'exemple des grande profi
teurs de la guerre a fait germer partout. 

Le remède contre la vie obère, os n'est 
pas des taxes à. imposer ou des règle
ments à «dicter : c'est une mentalité a 
changer, mentalité du vendeur habitué à 
de gros profits, mentalité de l'acheteur, 
habitué à payer n'importe quel prix pour 
n'importe quoi. Et. dame, ce n'est peut* 
être pas chose facile . 

On peut essayer de la douceur. Et je 
constate que c'est à cela que s'évertuent 
bon nombre de mes amis oui . administra 
leurs ou hommes publics, font des appels 
pressants au sent iment ,montrent ta néces
sité de diminuer les profits puisque les 
travailleurs voient diminuer leurs gains. 
Tout ça. c'est très joli et c e s excellente 
camarades paraissent pleins d'espoir dans 
le succès de leurs homélies. Je leur sou-
liant* de grand ccem la réalisation de leurs 
espoirs; maie je me permets de leur rap
peler une méthode et dont j'ai souvent ri 
vanté l'excellence. Elle repose toute en* 

tière sur les vertus persuasives d'une herbe 
oue Rabelais appelait « Pantagruelion ••. 
et dont on se servait déjà, en «on temps 
pour faire des cordes. Depuis, on l'a bap
tisée << chanvre »; maie son emploi est tou
jours aussi efficace, du moment que l'on 
dispose de quelques potences. 

K . V F . R M E E R S C H 

Le désespoir tragique 
d'un chômeur cambrésien 

Louis I... , ouvrier tuilmte, cambrésien. 
Agé de 41 ans ,ee trouvait dans le plus 
grand tieiruenunt par suite d'un chômage 
prolongé. Il résolut de mourir. 

Après s'être enveloppé la tète dans une 
toile bleue,ii se jeta par la fenêtre de sa 
maison et alla s abattre dans un passage, 
attenant à son habitation. Le désespéré tut 
relevé inanimé, crâne et jambes brisée*, 
il avait été tué sur le coup. 
t — * « • ! • » S 

Un Lan dru polonais 
DéokMment,lee> émules de Lan dru se mul

tiplient — malgré le triste sort réserve à 
leur modèle — et d'une façon inqusétaote. 

Le dernier en bâte est un Polonais du 
hom de Frmntc Rallias* ; U n'a à la vérité 
lue que cinq •ammes.mai» c'est tout de mo
i t e déjà un «Mitre respectable. 

Moins difficile que Landru, il ne pour-
Suivait que les paysannes à la recherche 
ijd'uns place ; i l l e m en (fiUQUS&BA UDaV-> 

Formidable incendie 
à Saint-Nazaire 

Nantes, 19 mars.— Un formidable incen
die, dont les causes sont encore inconnu»*, 
mais qui semble avoir pris naissance dans 
le bureau du directeur, M. Legoffre, 
a détruit, la nuit en moins h'une 
heure, les magasins et les bureaux du ra
vitaillement civil, à Sainl-Naeaire, enseve
lissant soue> les décombres dix-sept mille 
tonnes de blé, qui, au cours actuel, repré
sentent uns somme de onse millions, la 
caisse et les livres de comptabilité. Les 
efforts des pompier* ont dû se borner a la 
préservation des bâtiments voisiiwiLa liqui
dation des blés devait être terminée, nous 
dit-on. au muta de mai prochain. 

- i t m » s i t e » s. • 

Deux histoires 
d'enfants volés 

Ils avalant simplement 
des mères insouciantes 

Moulbéliard. 19 m u * — Mlle Marie De-
gioanni. dite Giovani, domiciliée à Saint-
Tropez, devenus mère d'un bébé dont I* 
père fut tué au front, avait'confié son en. 
tant, actuellement âgé de quatre ans, à sea 
voisins, qui s e faisaient appeler les époux 
Forine. Ceux-ci, venus k Paris, se firent 
envoyer plusieurs sommes d'argent par la 
mère. 

Dernièrement, plusieurs lettres adressées 
aux époux Farine lui ayant été retournées, 
Mlle Degioanni porta plainte au parquet du 
limgii miiii pour rapt d'enfant. 

M. Bourcevel, connu,usait») de police rie 
Montbéhard ayant connu, les détaMs four
nis «*ur la mystérieuse disparition du jeune 
enfant, alla trouver une demoiselle HK>Z, 
habitant depuis quelque temps à Montbé-
iiard et avant vécu a .Sraint-Tropcz. puis a 
Paris, avec un individu se disant appelés 
Paria*. 

Mlle Rioz, habilement interrogée par M. 
Bourvevet, n? fit aucune difficulté pour dé
clarer que le jeune enfant de 4 ans, vivant 
uvec elle et qu'elle disait être son flis, était 
en effet le petit Degioanni. 

Dn» explications et des lettres qu'elle a 
remises au commissaire il résulte que l'en-
fsnt fut rtwiHé treize jours après sa naie» 
«anee au faux ménage, et que depuis 191H, 
sa mère s'en était complètement dôcinté-, 
r u s é e . 

Mlle Rioz, bien que très attachée au bem-
bifi, est toute disposée à rendre l'enfant a 
sa mère. Le parquet de Draguignan a été 
avisé. 

s 
Nancy, 19 mars. — La fameuse hirtoire 

de la petite Marcelle Heymann, cette fil
lette allemande m » ' d e * journaux d'outre-
Rhin prétendaient séquestrée a Nancy vient 
de prendre fin. Mme Heymann est venue 
de Cologne chercher sa fille ctiet les époux 
Démange, qui furent pendant huit ans le» 
parent* nourriciers de la 'fillette. L'enfant 
était en excellente «uilé. 

Avant de quitter Nancy. Min» Heymann 
a adressé aux autorités une lettre pont tes 
remercier de l'accueil courtois q«i lui a été 
fait et pour le« prier do remercier officiel, 
le nient Mme Démange des bons soins dont 
elle avait entouré la petite Marcelle. 

Justice est aiinri faite, des calomnie* du 
docteur Deermann. député de Cologne, et de 
la mauvaise foi de ia presse allemande. 

> îtaien s . 

Le toupet d un malfaiteur t 
Rennes, 19 mars. — Une> audacieuse tan-' 

tative de cambriolage a eu lieu a la gars de 
Pltaéo-Juge (Cotes-du.Nbcdï, après te d F 
part du rapide. Un Individu a pénétré dans 
tes bureaux à 4a- suite dur» employé. Cet 
individu a ferme à clef la porte derrière.lui 
«t. en toute tranquillité, a fouillé dans les 
tiroirs. Un employé l'ayant aperçu, prit un 
revolver, brisa la vitre et lui, tira dessus. 
l * 'cambrioleur, étonné, abandonna alors 
e« besogne et disparut dans la ivnit. après 
avoir'«sauvé trois nouveaux coups de re
volver. Cet audacieux malfaiteur n'a pu être 
retrouvé. 

Les 125.000 francs 
de M.Paul Meunier 

b tow h FPMCE à pUs m 
Beau vais, 19 mars. — Le globe-troUer 

Edouard Duféal. 31 ans, ex-électricien au 
Havre, qui M l le tour de France pied» nus, 

' aAsHurdooi * BsaiTvai». 

Ils ont été prêtés sur £at)es 
à M"* Bernaln de Ravis! 

A ftropop du soi-disant fait nouveau dans 
! affaire Paul Mtuniei, un Ue nos coiilrê-ree 
parisien a pu Interviewer Mme Bernain de 
Havisi. qui lui n déclaré : 

— Ouoi ! *}n nx: reproche d'avoir, eu 
IW0, et pendant ma délenlion, reçu des 
tonds de la maison riiéodore Fischer, anti
quaire à Luceino. 

Rien de plus légitime que ce versement 
de fonds 

Pendant ma longue détention, fa i dû 
faire de$ pniemtnils coivii'érables. J'étais 
privée d ; tous nies moyens d'action et de 
u»kg mes revenus habituels. J'ai dil recou
rir è plusieurs emprunte» sur gages, auprès 
de plusieurs personnes, entre autres M. Fis
cher. Il n'y a rien là que de naturel. 

» m*m « 

" L ' I M I I M " Il Tulle PBmoyéa 
levant le Tribunal correctionnel 

Tulle, 1» mer*. — Le perqnet .général de 
Limoges a terminé »on eocamen du long 
itossi.ir des lettres anonymes de Tulle. 

Il a été expédié. IIKM samedi, à M, Ri-
gaud, procureur de la République, et reVirii-
wk h Tulb'-,aiijq\ird>'hu>w««eo les conclu-
snms qui renvoient .Vfigele Laval, devant 
le tribunal cor.rectionel, pour injures et dif
famations publiques, envers les personnesi 
délit puni par la loi du S» juillet i«t. Lundi 
au plus tût, le procureur dV la République, 
prendra son réquisitoire, après avoir con
voqué l'inculpée dans son cabinet et J «voir 
interrogée sur le fond, sans son avocat 
conseil. Les formalités seront abrégées, si
non ce ne sera que mercredi quelle sera 
l'objet d'un interrogatoire sur l'inculpation. 

Deux attentats 
ont été manques 

Un anarchiste a été tué 
•' par la bombe qu'il portait 

Tofcio, 19 mars. — Hiei après-midi, de
vant la porte principale du Palais impérial, 
un individu a été tue par l'exploeion préma
turée rtuno bombe qu'il dissimulait sous 
ses vêtements. Die l'enquête ouverte par la 
p o l i » H ressort que l'individu en question 

'voûtait jeter la bombe dans le palai* impé
rial, car au moment où il fut tué. il se di
rigeait vers )a porte pour essayer de la 
franchir.On a d'ailleurs trouvé sur le cada
vre une leltn» attaquant violemment les 
membres du ajouvemrmcnt. 

D'autre part, plusieurs haute» personnali
tés du monde politique ont reçu ces jours 
derniers des lettres de menaces. 

Une bande de voleurs attaqua 
•n vain la Banque d'Italie 
An cône, 19 maiv*. — Sept voleurs ont 

tenté de pénétrer cette nuii, da iv lej» bu
reaux de la banque d'Italie, dans les coffrée 
de laquelle se trouvaient enfermés 100 mil
lions de lires environ. 

Le gardien parvint à donner l'alarme. 
Une patrouille accourut et mit la main sur 
l'un des voleurs. On a trouvé dans, l'une 
des> salles d» In banque lui véritable nrsennt 
composé notamment de bombes et de car-
touches de dynamite destinées a forcer les 
coffres-forts. 

» • » • • » • « • ' Si 

Le vicomte Peel est nommé 
secrétaire d'Etat pour l'Inde 

Londres. 19 mare. — " Le roi a approuvé 
la nomination du vicomte Peel, chninwv 
lier du duché de LancBstre. ministre de» 
Transports, au poste de secrétaire d'KInt 
pour ! Inde, en remplacement de M. Mon-

Cee quelques lignes officioiles. émanant 
de Downing-Streel. mettent fin aujourd'hui 
a la crise politique survenu,, il y a huit 
jours-, & la suite de la dimjssion imposée 
à M. Montagu par M. t.loyd George. 

La vengeance du sidi 
A Rouen, un Algérien, nommé Ben Alima 

Ahmed, Agé de 25 ans. inscrit maritime 
a -Oran. qui poursuivait de s e s assiduités 
une serveuse de café, l'attendit rue des 
Charrettes, à p«"u de distance de son do
micile. Sur son refus de l'écouter, 11 la 
frappa brutalement d'un coup de pied dans 
le ventre. 

Trote Sénégalais, chauffeurs de navtrî, 
passaient à ce moment; l'un d'eux ayant 
prie la défense d* la jeune fille, reçut 
un coup de couteau au bras gauche Pour
suivi par un second Sénégalais, l'agres
seur se retourna et le frappa de deux coupe 
de son amie, dont l'un au ventre. 

Le Sénégalais est mort a 7 h. 90, e 
l'Hôtel-Dleu. 

Le meurtrier, qi»l s'était réfugié dans sa 
chambre, a été arrêté; il n'a pas nié l'at
tentat 

» «esa» e 

SI M. Lloyd George 
démissionnait... 

bParis, 19 mars. — L'agence Reuter dé-
snt de soiirce autorisée le. bruit '«Ion le-
tel M. Lloyd George donnerait *sa démis

sion dans une quinzaine de jours. 
« On déclare catégoriquement, dit-elle, 

qu'il ira k la Conférence de Cènes en qua
lité de premier ministre. 

ii On s'attend beaucoup moins mainte
nant à c e que les élection* générale*» aient 
lieu prochainement et on présume actuelle
ment que si M. Lloyd George démission
nait après la Conférence de Gènes, on cons
tituerait un gouvernement conservateur qui 
continuerait à flërer les affaires publiques 
jioqu'à l'automne. Ce n'est qu'alors que ce 
gouvernement conservateur ferait appe! 
aux électeurs, auxquels iî pourrait offrir un 
programme qui lui serait propre et des 
preuves, de la façon dont il gfjrj I n aifai-

i c t s a-

Un héros avait été 
condamné à mort 

Un Conseil de guerre 
vient de l'acquitter 

Nantes, 19 mors. — L'un des marins de 
l'amiral Ronare'h a comparu hier devant le 
ecnseii de ftticnv de la l i e région, sous 
l'inculpation de désertion & l'ennemi. 

On élait en juin 131U, Auguste Hédi.utn, 
originaire d'Yport (Scine-Inlérieurei, avait 
i|Uitté la formation des fusiliers niwin» et 
avait été versé au 52* régiment d'Infanterie. 
Ce régiment était en ligne. Va coup de 
main se préparait. Le générai Marchand, 
qui commandait la secteur, voulait sonder 
l'adversaire. l.e soldat lltdouin alla trouver 
UVux de ses camarade* et leur proposa de 
ruccompaflner pour enlever un petit poste 
allemand. Ils le suivirent et tous trois dis
parurent Deux d'entre eux revinrent sur 
leurs pas et regagnèrent le8 ligi»e» fran
çaises ; il* «votent, en route, perdu de vue 
leur camarade Hédouiu. Hédouin ne reparut 
pas i\ son corps. 
. Le lendemain soir, à i'uislant même ifd 

le peloton s'ifcpprélait a -«orlir des tranchées 
pc.ur exécuter l'opération projetée, les Alle
mands déclenchèrent un tir dv barrage sur 
no* premières lianes. 

Hédouin avait-il déserte a l'cnnctnl et 
ovait-il fourni aux Roclies des lenseigne-
ments ^ur l'attaque coirfblnée par le gêné-
rai Marchand ? 

Un conseil de guerre siégeant au fitMit le 
crut et condamna par défaut Hédoiun à la 
peine de mort. lYisonnicr des AUemands. 
IWdouin rentra en Fiance à l'armistice ; 
mais quand il sut que ia i«'n»e capitale avait 
été prononoée conire iui. il eut peur et se 
nMgia en Hullande. Ce ri'rst qu'en novem
bre 1981 qu'il se fit arrêter a Bordeaux. 

Il a comparu «omedi comme contuma* 
dtvanl le conseil de guerre. Invité a s'ex 
cliquet, il fit giande impression en racon
tant comment, alors qu'il avait déjà réussi 
à démonter une mitraillcitse au poste alle
mand, il fut cerné par des ennemis, bips**" 
au cou et au broe droit, par de8 coups 
de revoiver et assommé a coups de crosse. 
Dirigé sur Sainl-Ouentin. il fut emmené en 
captivité H Cologne 

Son récit parut -incère VI conseil, qui a 
paiement et eimptemenl acquitté le soldat 
Hédouin 

La réhabilitation 
du soldat Loiseau 

On se. rappelle la mort tragique du sol
dat Loiseau, de ionlenclLc-en-Brie (Aisni>;. 
lusillé le 4 septembre l!>lt, tvur abandon 
de poste et mutllaiion volontaire. Cycliste 
au Ï06e d'infanterie, h avait un jour quitté 
le combat après avoir été blessé. Traduit 
en conseil de guerre, H fut condamné à 
mort et exécuté. 

La Cour de cassation vient de réhabiliter 
Loiseau ; sa famille obtient un* indemnité 
4» e.OOÛ franc». 

Les Loyers i la Chambre 
o o o o o o o o a o o o o o o o o o o o o o o o o 

MOÏELIES BISPOSITIBNS PRIPB8ÉES PAR LA COMMISSISM 

Le* menaças d'expul
sion pour le icr avril ne 
peuvent être axéoutées 

Pour compléter notre exposé d'hier, voici 
la suite des nouvelles dispositions adoptées 
par la Commission de législation civile et 
sur lesquelles la Chambre va avoir & se 
prononcer. 

Les locaux professionnels 
L'article 2 du projet de loi vise tes ces

sions et sous-locations de baux industriels 
ou commerciaux. 

Pour les locaux à usées commercial. 
Industriel ou professionnel, les articles Ml 
«t 58 de la loi du 9 mars 1918 et l'article 1er 
du projet sont applicables aux cession-
nalres ou sous-locataires, quelle que soit 
la date de la cession ou de ta. sous-loca
tion. 

L'article 3 précise la dénomination des 
locaux à usage professionnel. 

L'article 4 proroge les délais de réclama
tions, relatives aux droit* et indemnités 
de 50 %, pour perte de loyer, visés >ar 
l'article ?9 de la loi de mars 1918, pour les 
propriétaires déclarés forclos. 

Pas d exoulsions en Avril 
Aux termes de l'article 6 du projet, lotis 

le* locataire* ayant rempli Ift conditions 
mises à la charge du preneur par le Code 
eivil. seront maintenus, de plein droit, jus
qu'au 1er octobre 1922, en possession des 
locaux qu'ils occupent. 

Les locataires de bonne foi, c'est-à-dire 
payant régulièrement leur loyer et »-e*p«c-
tanl les conditions de leur bail, écrit ou 
verbal, n'ont donc pas & s'inquiéter ;e 
cette date alarmante du 1er avril prochain, 
invoquée par certains propriétaires pour 
leur extorquer une abusive augmentation 
de loyer, sous menace, en cas de refus, de 
les faire jeter sur ta rue. 

L'article 6 stipule en outre qu'à titre 
exceptionnel, en raison de le pénurie des 
logements et en l'absence de conventions 
contraires intervenues après le 24 octobre 
1919, dans les communes d'une population 
d'au moins douze mille habitants; dans 
celles où le recensement de 1921 accuse an 
accroissement de population municipale de 
10 % au moins et dans tes localités où le 
pourcentage de .destruction par faits 'e 
guerre est supérieur a 20 % il pourra itre 
accordée une prorogation à tous les loca
taires dont les baux et locations sont V3-
nus ou viendront à 'expiration axant le 
1er janvier 1925. 

Cette prorogation pourra aussi être ac
cordée, dans toute la France, aux réfugié* 
des départements dévastés qui justifieront 
que les immeubles, dans leur commune 
d'origine, sont encore détruits dans le pro
portion de 50 X et. s'ils sont propriétaires, 
que leur habitation n'est pas reconstruite. 

La durée de la prorogation ne pourra, 
dans aucun de ces cas. itre inférieure d 
trois mois, ni dépasser le 1er janvier 1925. 

Droits respectifs 
L'article 8 du texte d* la Commission 

prive du bénéfice des prorogations : 
1° Les étrangers n'ayant pas combattu 

ou 'ervi et dont les fils ou ojendres n'au
ront pas combattu ou servi dans les diver
ses formations des armées françaises, si-
liées ou associée* ; 

2° Les locataires, sous-locataires et ces-
sionnaires de locaux de plaisance; 

3* Les locataires, cessionnaires et sous-
Iocatalres ayant plusieurs habitations; 

4* Les occupants de locaux d'habitations 

Les locataires de bonne 
fol seront maintenus 
jusqu'au i" Janvier 192$ 

pour lesquels le logement constitue un dal 
accessoires du contrat du louage de »eW 
vice. 

\tc droit à ta prorogation n'est pas oppe* 
sable au propriétaire justifiant d un xm "d 

légitime pour occuper lui-même, ou sa 
occuper par ses descendante ou 
dant«, ou ceux de son conjoint, u n 
d'habitation, sauf si le locataire est ' 
ou reformé de guerre; s'il est atee* ' 
militaires ou marins morts pour ta Fr 
s'tl a recueilli la veuve ou les enfanta 
ceux-ci. bénéficiaires des lois des 31 
et 24 juin 1919. 

Le propriétaire ne pourra, sous aucttai 
motif, congédier de son logement «n tocaJ 
taire sinistré, dont la demeure a été àM 
truite ou rendue inhabitable pur faitt oui 
accidents de guerre. 

Il en sera de même pour un père de quûi 
tre enfants mineurs ou une veuve <*V*m 
avec elle trois enfants âgés de moins éw 
vingt et un ans. 

Prétentions illicites 
L'article 13 du projet stypuU que lorsqu'il 

s'agit de locaux à usage d'habitation, toute 
exigence du bailleur, de ses ageass ou pro* 
posés, ou toute convention tendant a imJ 
poser au preneui soit sous forme de re«i 
prise de mobilier, soit sous forme de.re-! 
mine d'argent supplémentaire, un prix dal 
location qui ne serait pas proportionné' à1 

la valeur du local, seront 'considérés conûàej 
illicites et frapi>ées comme teWe de nullité.' 

En outre, toute personne les ayant frfcuy 
daleueeinent exigées sera passible des peM 
nés prévues à l'article 419 du Code pénal,1 
les dispositions des articles 1116 et sut* 
vents du Code civil restant applicables pour, 
les locaux à usage commercial ou Indue* 
trie). 

Les avis de prorogation 
A défaut d'accord amiable pour obtenir 

le bénéfice de la prorogation, le locataire 
devra, soit par lettre recommandée sol»1 

par un acte extra-judiciaire, faire conntt* 
tre sa volonté dans un délai de trois nxii-, 
pour les baux à expiration et dans le» 
vingt jours de la réception du congé pour) 
les autres. 

La juridiction des Commissions arbi
trale disparaît. Bile est remplacée par ie 
juge de paix lorsque lé prix du loyer sa< 
cours est intérieur à 600 francs par an tt., 
dans lee autres cas, par le président du 
Tribunal civil du ressort où se trouve ettol 
l'immeuble. 

Comme' nous l'avons signalé, un article, 
précise que seront affranchies, pendant. 
dix «ns. de tous impôts, de quelque nature 
qu'ils soient, les constructions nouvelles; 
destinées à l'usage d'habitation, à condiJ 
tion qu'elles soient commencées avant lai 
promulgation de la loi et terminées avant 
le 31 décembre 1927. 

Telles sont les grandes lignes du projet 
qui va venir demain en discussion devant 
la Chambre. 

Plusieurs amendements au texte de la 
Commission ont été déposés. Citons notssH 
ment celui de M. Locquin, député de laj 
Nièvre, demandant que les locataires esar^ 
cant une profession libérale soient admis' 
à réclamer le bénéfice de la prorogattoai 
jusqu'en 1925, malgré toutes conventions] 
on décisions contraires non exécutées a la) 
date de la promulgation de la loi. 

i lous tiendrons nos lecteurs au courant, 
des décisions et modalités d'application. • 

E , POLVEVT. 

L'étrange disparition 
d'un garçon de recettes 
Paris, 19 mars. — Une banque de Nsn-

terre signalait il y a deaix jours, la dispa
rition d'un ce ses encaisseurs, Emile Chef-
fort, fige d* 34 arts, qui étant parti dépo
ser |¥.ur tfO.000 francs de titres don* un 
établissement de crédit de Paris, n'était re
paru, ni à «on domicile, ni a la banque où 
il travaillait. 

Le directeur ne la banque a reçu, hier, une 
lettre dans laquelle l'encaisseur lui faisait 
savoir que l'on retrouverait la serviette, 
contenant les valeurs, chez un marchand 
de vins, A i'adreeae indiquée la serviette 
fut en effet retrouvée, mais il y manquait 
145 bons de défense nationale de 500 francs, 

Dana une nouvelle lettre jointe au reste 
des valeurs, l'encaisseur annonçait qu'il 
avait IHntentiou de mettre fin a ee* jours. 

Le commissaire de police d© Nanterre 
le recherche. 

Trente million» 
pour des maison s ouvrières 

Paris. 19 mars. — La commission des Fi
nances du Sénat, réiune sous la présidence 
de M Millièe<-I.acrc4\, a adopté un avis de 
M. Debierre sur le projet de loi voté par la 
Chambre, ouvrant un crédit de 30 milliion* 
pour l'aahévemenl des maisons ouvrières 
dont la construction était commencée) en 
1914. 

> sus» s 

Une femme a laissé tomber 
son bebe dans le feu 

Rennes, 18 mar». — Un tragique accident 
s'est produit h la ferme de Haute-Roche-eii-
Balazé, près de Vitré. La femme Levêqaie 
s'était couchée lorsque ver» 22 heures, ellp 
fut réveillée par les cris de sa filèelte àu«e 
de trois mo*. Elle se leva et alluma du feu 
pour sécher les lanflw. Mais, par suite 
d'un faux mouvement, la petite tomba dans 
l'être 

L'enfant a été atrocement brûlés SUE Umt 
. le coma. Bile est mode» 

Un déserteur meurtrier 
en conseil de guerre 

> Marseille, 19 mars. — Devant le conseil 
de guerre, de la 15e région, a comparut 
le soldat Paul Cahelri. du 173o R. fcj 
inculpé de désertion, tentative ©e meurtre» 
et tentative d'assassinat. 

Le* fait* remontent à juillet 1919. A cette 
époque trois gendarmes,arrivant à Moca-' 
Crooe ; arronai*»ement de Sartcne), pour! 
rechercher 'oe.s déserteurs, furent accueillie] 
a coup de fusai ; ils ripostèrent : un oésw" 
teur fui tué. deux autres prirent la fuite,' 
parmi lesquel* Caliettri. 

Le soir même les gendanrfr* se troyvant 
à une fenêtre de la mairie, essuyèrent d'au
tres coups de feu tirés, dit racousMien. 
par Calietri ; ce dernier fut condamné à) 
rnrit par contumace. 

Défendu par Me Grisoli, Caiietri a été 
conoaintié h 15 ans de travaux, forcés' mi 
15 ans d'interdiction de séjour. 

L'Allemagne n fait 
son septième versement" 
Paris, 19 mars. — (Communiqué officiel)-

— La comnussion duô réparations nous» 
communique la note suivante : 

« Conformément à la déci-ion de la onv 
mission des réparations, prise i < annes.' le 
13 janvier, l'Alle.msgnr vient d'effeeti 1. « • 
deviseg étrangères et dans les benqvtiTdêv 
i g n é e s par le Comité des garnîmes,, né 
septième versement décadaite de 31 t i w 
lions de marks-or ». . - . •» -

Des geôliers en cellule 
à la place des prisonniers! 

Turin, 19 mars. — Dans la prison d'Astt^ 
duetre prisonniers, hier c-uir, |.ciidmtt l'ins
pection des gardiens, s'élancèrent rur jeux» 
ci, les immobitjeèrenl et les enferniêraul 
dans une cellule. 

Cela fait, les prisonnière réj'ftmnt a 
pratiquer un trou dam» un Llafond, s'enfui
rent par les toits, descendirent dan» une 
cour, escaladèrent un mur et duvuru*e»W 
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